
Fièvre Porcine Africaine 

Mesures de vigilance recommandées 

aux fabricants d’aliments pour animaux (version 1 du 01/10/2018) 

  

 

 

➢ Prévenir toute entrée de sangliers (ex. : clôtures, gestion des déchets alimentaires,  

stockage matières premières…) 
 

➢ Entretenir les abords de l’usine pour éviter d’attirer la faune sauvage 
 

➢ Equiper les usines de matériels utiles pour éviter la dissémination du virus  

(ex. : blouses / combinaisons à usage unique...) 

 

 

 

➢ Respecter les recommandations de nettoyage et désinfection en routine et les mesures 

renforcées si le véhicule circule dans une zone touchée par la FPA* 
 

➢ Recommander de ne pas s’approcher des fosses à lisier et des stations d’épuration  

des élevages de porcs dans une zone touchée par la FPA 
 

➢ Si un sanglier est percuté, le véhicule ne doit se rendre ni à l’usine ni dans un élevage  

de porcs avant un nettoyage - désinfection 

 

 

Mesures de sensibilisation à destination du personnel : 

➢ Ne pas ramener de nourriture à base de porc des zones touchées par la FPA 
 

➢ Sur les sites d’élevage, ne pas pénétrer dans les unités de production  
 

➢ Sur les sites d’élevage, ne pas consommer de nourriture et ne pas laisser de déchets 

alimentaires 
 

➢ Pour les chasseurs et personnes ayant une activité en forêt, changer de vêtements et de 

chaussures et n’amener aucun matériel de chasse dans l’usine ou sur les sites d’élevage 
 

➢ Ne pas pénétrer dans un site d’élevage porcin pendant 48 heures en cas de contact avec 

des porcs ou sangliers susceptibles d’être contaminés 
 

➢ Sensibiliser les éleveurs aux mesures de biosécurité 

 

*Mesures de biosécurité recommandées aux fabricants d’aliments pour maîtriser les risques de 

dissémination d’agents pathogènes (Avis du CSNA d’avril 2017) 



Quels sont les vecteurs de la maladie ? 

➢ Les porcs et sangliers vivants atteints de FPA et morts, leurs 

sécrétions et excrétions… 

Les produits issus de ces animaux 

➢ Les moyens de transports (camions, voitures…) 

➢ Le matériel et vêtements (donc l’Homme) 

➢ Le lisier, la paille… (tout ce qui est en contact avec le virus) 

 

Que faire en cas de suspicion ? 

Contactez directement le vétérinaire référant de l’élevage 

ou le Responsable Qualité Usine ou la DDPP 

Ce qu’il faut savoir sur la Fièvre Porcine Africaine 

 

 

 

 

 

 

Qui est atteint ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui est touché par la maladie ? 

Cette maladie touche les porcs et les sangliers, avec une mortalité 

élevée. Il n’existe ni traitement, ni vaccin. 

Il n’y a en revanche aucun risque pour les êtres humains. 

Qu’est-ce que la Fièvre Porcine Africaine ? 

Il s’agit d’une maladie virale, contagieuse. Le virus est par ailleurs 

très résistant. 

 


